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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 23 MAI 2019 
 

COMPOSITION DU CONSEIL METROPOLITAIN SUITE AU RENOUVELLEMENT 
GENERAL DES CONSEILS MUNICIPAUX 
 
 
 

Dans le cadre du renouvellement général des conseils municipaux et conformément aux 

dispositions de l’article L. 5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, un arrêté 

préfectoral doit être pris avant le 31 octobre 2019 afin de fixer la répartition des sièges entre 

les communes membres de Saint-Etienne Métropole. 

Cette répartition peut se faire selon deux modalités distinctes : 

- soit par l’application des dispositions de droit commun prévues aux II à VI de l’article 

L.5211-6-1 du CGCT. La répartition s’effectue alors sur la base d’un tableau défini  

au III dudit article, qui fixe  un nombre de sièges à répartir entre les communes 

membres à la proportionnelle à la plus forte moyenne sur la base de leur population 

municipale authentifiée par le plus récent décret publié. A l’issue de cette répartition, 

dans la mesure où toutes les communes doivent disposer d’un siège, les communes  

n’ayant pu en obtenir se voient attribuer un siège de droit, 

 

- soit par accord local selon les dispositions spécifiques prévues pour les Métropoles 

au premier alinéa du VI de l’article L.5211-6-1 du CGCT qui prévoit la possibilité de 

créer et de répartir un nombre de sièges supplémentaires inférieur ou égal à 10 % du 

nombre total de sièges issu de l’application des dispositions de droit commun.   

 

L’attribution de sièges supplémentaires doit respecter la règle selon laquelle la part 

globale de sièges attribuée à chaque commune ne peut s’écarter de plus de 20 % de 

la proportion de sa population dans la population globale des communes membres. 

 

Il peut être dérogé à cette règle dans deux cas : 

 

o lorsque la répartition des sièges supplémentaires conduirait à ce que la part 

de sièges attribuée à une commune s'écarte de plus de 20 % de la proportion de 

sa population dans la population globale et que l'attribution effectuée maintient 

ou réduit cet écart, 

 

o lorsqu'un second siège serait attribué à une commune ayant bénéficié d'un 

seul siège en application du 1° du IV de l’article L.5211-6-1 du CGCT. Ces 

dispositions concernent les communes qui ont obtenu un seul siège lors de la  

répartition à la proportionnelle à la plus forte moyenne. Les communes qui 

obtiendraient un seul siège au titre des sièges de droit ne sont donc pas 

concernées. 



 

Si les communes décident de la création et de la répartition de ces sièges supplémentaires, 

cette décision doit être prise à la majorité des deux tiers au moins des conseils municipaux 

des communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ou de la 

moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus des 

deux tiers de la population de celles-ci. Cette majorité doit comprendre le conseil municipal 

de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au 

quart de la population des communes membres.  

 

Cet accord doit être conclu avant le 31 août 2019 afin que le Préfet constate par arrêté la 

composition qui en résulte. Dans le cas contraire, le Préfet constate par arrêté la composition 

qui résulte du droit commun. 

 

Au regard de ces éléments, un accord local pourrait être formulé par les communes de 

Saint-Etienne Métropole proposant l’attribution d’un nombre de sièges supplémentaires 

inférieur ou égal à 10 % du nombre total de sièges à des communes qui n’ont pu bénéficier 

que d’un seul siège lors de la répartition proportionnelle à la plus forte moyenne. 

 

En effet, en application du régime de droit commun, le nombre de sièges à pourvoir est fixé 

par un tableau défini au III de l’article L.5211-6-1 en fonction de la taille démographique de 

l’EPCI à fiscalité propre. Pour les métropoles dont la population est comprise entre 350 000 

et 499 999 habitants, le nombre de sièges est fixé à 80. Chaque commune doit avoir au 

minimum un délégué ; la représentation de chaque commune étant ainsi garantie ce qui 

amène à ajouter 32 sièges de droit pour les communes qui ne disposeraient pas de 

représentant dans le cadre de la répartition proportionnelle à la plus forte moyenne. 

 
Sur la base de ce calcul, le nombre de sièges serait ainsi porté à 112 selon la répartition 
détaillée dans le tableau ci-dessous. 
 
Si aucun accord local n’était conclu avant le 31 août 2019 et suivant les conditions de 
majorité requises, le Préfet constaterait cette composition de droit commun. 
 



Répartition des sièges en application du droit commun  

Communes
Population 

municipale 2019

Répartition des 

80 sièges à la 

proportionnelle 

à la plus forte 

moyenne

Attribution  

d'un siège de 

droit

Répartition de 

droit commun

mars 2020

Saint-Étienne 171 924 42 42

Saint-Chamond 35 339 8 8

Firminy 16 994 4 4

Rive-de-Gier 15 156 3 3

Le Chambon-Feugerolles 12 486 3 3

Andrézieux-Bouthéon 9 839 2 2

Roche-la-Molière 9 708 2 2

Unieux 8 786 2 2

Sorbiers 8 009 2 2

Villars 7 978 1 1

La Ricamarie 7 923 1 1

La Talaudière 6 734 1 1

Saint-Jean-Bonnefonds 6 664 1 1

Saint-Priest-en-Jarez 6 147 1 1

Saint-Genest-Lerpt 6 121 1 1

Saint-Galmier 5 707 1 1

La Grand-Croix 5 068 1 1

Saint-Paul-en-Jarez 4 837 1 1

L' Horme 4 812 1 1

Lorette 4 717 1 1

La Fouillouse 4 442 1 1

Genilac 3 880 1 1

Fraisses 3 735 1 1

Saint-Martin-la-Plaine 3 716 1 1

Saint-Héand 3 593 1 1

L’Étrat 2 573 1 1

Saint-Joseph 1 894 1 1

Saint-Christo-en-Jarez 1 864 1 1

Saint Maurice en Gourgois 1 823 1 1

Cellieu 1 699 1 1

Chamboeuf 1 669 1 1

Saint Bonnet les oules 1 601 1 1

Châteauneuf 1 579 1 1

La Tour-en-Jarez 1 470 1 1

Farnay 1 413 1 1

Saint-Paul-en-Cornillon 1 358 1 1

Saint-Romain-en-Jarez 1 232 1 1

La Valla-en-Gier 1 019 1 1

Tartaras 840 1 1

Doizieux 824 1 1

La Terrasse-sur-Dorlay 783 1 1

Marcenod 718 1 1

Valfleury 707 1 1

Fontanès 672 1 1

Saint Nizier de Fornas 668 1 1

Dargoire 516 1 1

Chagnon 494 1 1

Sainte-Croix-en-Jarez 466 1 1

Rozier Cote d'Aurec 455 1 1

Aboen 435 1 1

Pavezin 353 1 1

Caloire 328 1 1

La Gimond 280 1 1

Total 404 048 80 32 112  



Dans le cadre d’un accord local, les communes membres d’une métropole peuvent créer et 
répartir un nombre de sièges supplémentaires inférieur ou égal à 10 % du nombre total de 
sièges octroyés en application des III et IV l’article L.5211-6-1 du CGCT. 
 
Saint-Etienne Métropole pourrait ainsi bénéficier au maximum de 11 sièges supplémentaires 
ce qui permettrait de porter l’effectif total du conseil métropolitain à 123 sièges. 
 
La décision de répartir un volant de 10 % de sièges supplémentaires implique que la part 
globale de sièges attribuée à chaque commune ne peut normalement s’écarter de plus  
de 20 % de la proportion de sa population dans la population globale des communes 
membres sauf lorsqu’un second siège serait attribué à une commune ayant bénéficié d’un 
seul siège lors de la répartition à la proportionnelle selon la règle de la plus forte moyenne. 
 
En l’espèce, il pourrait être proposé de répartir 11 sièges supplémentaires aux  
11 premières communes qui ont bénéficié d’un seul siège à la représentation proportionnelle 
à savoir Villars, La Ricamarie, La Talaudière, Saint-Jean-Bonnefonds, Saint-Priest-en-Jarez, 
Saint-Genest-Lerpt, Saint-Galmier, La Grand-Croix, Saint-Paul-en-Jarez, L' Horme et Lorette 
ce qui leur permettrait de bénéficier de deux sièges au lieu de un. (se reporter au tableau  
ci-dessous reprenant le détail de la répartition). 
 

Cet accord serait valable dans la mesure où bien qu’il dégrade la représentativité de 
certaines communes, il rentre dans le cas de l’exception énoncée au 1° du IV de l’article  
L. 5211-6-1 du CGCT qui permet d’attribuer un siège supplémentaire à une commune ayant 
obtenu un seul siège lors de la répartition à la proportionnelle à la plus forte moyenne. 

 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, émet un avis sur la répartition des 
sièges proposée. 
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 

 



Répartition de 11 sièges supplémentaires 

Communes
Population 

municipale 2019

Répartition des 

80 sièges à la 

proportionnelle 

à la plus forte 

moyenne

Attribution  

d'un siège de 

droit

Répartition de 

droit commun

mars 2020

Ratio initial

Répartition 11 sièges 

supplémentaires

correspondant à 

accord local 10 %

Proposition 

accord local 10 %

Ratio après accord 

local

Saint-Étienne 171 924 42 42 88% 42 82%

Saint-Chamond 35 339 8 8 82% 8 76%

Firminy 16 994 4 4 85% 4 79%

Rive-de-Gier 15 156 3 3 71% 3 67%

Le Chambon-Feugerolles 12 486 3 3 87% 3 81%

Andrézieux-Bouthéon 9 839 2 2 73% 2 68%

Roche-la-Molière 9 708 2 2 74% 2 69%

Unieux 8 786 2 2 82% 2 77%

Sorbiers 8 009 2 2 90% 2 84%

Villars 7 978 1 1 45% +1 2 84%

La Ricamarie 7 923 1 1 46% +1 2 85%

La Talaudière 6 734 1 1 54% +1 2 100%

Saint-Jean-Bonnefonds 6 664 1 1 54% +1 2 101%

Saint-Priest-en-Jarez 6 147 1 1 59% +1 2 110%

Saint-Genest-Lerpt 6 121 1 1 59% +1 2 110%

Saint-Galmier 5 707 1 1 63% +1 2 118%

La Grand-Croix 5 068 1 1 71% +1 2 133%

Saint-Paul-en-Jarez 4 837 1 1 75% +1 2 70%

L' Horme 4 812 1 1 75% +1 2 70%

Lorette 4 717 1 1 76% +1 2 71%

La Fouillouse 4 442 1 1 81% 1 76%

Genilac 3 880 1 1 93% 1 87%

Fraisses 3 735 1 1 97% 1 90%

Saint-Martin-la-Plaine 3 716 1 1 97% 1 91%

Saint-Héand 3 593 1 1 100% 1 94%

L’Étrat 2 573 1 1 140% 1 131%

Saint-Joseph 1 894 1 1 190% 1 178%

Saint-Christo-en-Jarez 1 864 1 1 194% 1 181%

Saint Maurice en Gourgois 1 823 1 1 198% 1 185%

Cellieu 1 699 1 1 212% 1 198%

Chamboeuf 1 669 1 1 216% 1 202%

Saint Bonnet les oules 1 601 1 1 225% 1 210%

Châteauneuf 1 579 1 1 228% 1 213%

La Tour-en-Jarez 1 470 1 1 245% 1 229%

Farnay 1 413 1 1 255% 1 238%

Saint-Paul-en-Cornillon 1 358 1 1 266% 1 248%

Saint-Romain-en-Jarez 1 232 1 1 293% 1 273%

La Valla-en-Gier 1 019 1 1 354% 1 330%

Tartaras 840 1 1 429% 1 401%

Doizieux 824 1 1 438% 1 409%

La Terrasse-sur-Dorlay 783 1 1 461% 1 430%

Marcenod 718 1 1 502% 1 469%

Valfleury 707 1 1 510% 1 476%

Fontanès 672 1 1 537% 1 501%

Saint Nizier de Fornas 668 1 1 540% 1 504%

Dargoire 516 1 1 699% 1 653%

Chagnon 494 1 1 730% 1 682%

Sainte-Croix-en-Jarez 466 1 1 774% 1 723%

Rozier Cote d'Aurec 455 1 1 793% 1 740%

Aboen 435 1 1 829% 1 774%

Pavezin 353 1 1 1022% 1 954%

Caloire 328 1 1 1100% 1 1027%

La Gimond 280 1 1 1288% 1 1203%

Total 404 048 80 32 112 +11 123  

 

 

 
 
 
 
 


